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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

L’accord entre le Gouvernement de la République française et la 

Communauté des Caraïbes (CARICOM) relatif aux privilèges et 

immunités, signé à Bridgetown à La Barbade le 20 février 2025, constitue 

un jalon essentiel dans le processus d’intégration régionale des collectivités 

françaises des Amériques (CFA). Il vise à permettre l’exercice effectif des 

fonctions de l’Organisation dans les territoires français ayant adhéré à la 

CARICOM en tant que membres associés. 

Depuis les années 2000, plusieurs collectivités françaises 

d’Amériques – la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et Saint-Martin – 

ont engagé des démarches pour rejoindre les organisations régionales de la 

Caraïbe, dans un objectif de rapprochement économique, culturel et 

politique avec leur environnement géographique. Cette orientation a été 

réitérée et formellement consacrée par la mesure n° 12 du Comité 

interministériel des outre-mer (CIOM) de juillet 2023, qui affirme le 

soutien de l’État à l’adhésion des CFA à la CARICOM. 

La Martinique a signé son accord d’adhésion en qualité de membre 

associé de la CARICOM lors du sommet de février 2025, après plusieurs 

années de négociations entre la collectivité territoriale de Martinique 

(CTM), les services de l’État français et le Secrétariat de la CARICOM. 

Cette adhésion ne sera effective qu’après la ratification par la France du 

protocole sur les privilèges et immunité de la CARICOM. Le présent 

accord a donc pour objet de définir les conditions d’exercice des fonctions 

de la CARICOM sur le territoire français et de garantir les privilèges et 

immunités indispensables à ses agents et représentants. 

L’accord entre le Gouvernement de la République française et la 

Communauté des Caraïbes relatif à l’adhésion au protocole sur les 

privilèges et immunités de la communauté des Caraïbes du 14 janvier 1985 

se compose de trois articles : 
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L’article 1er autorise formellement le Gouvernement de la République 

française à adhérer au Protocole de 1985. L’adhésion prend effet à compter 

du dépôt de l’instrument d’adhésion auprès du Secrétariat de la 

CARICOM. Le texte précise que la version française du Protocole est 

annexée à l’Accord et en fait partie intégrante. 

L’article 2 précise que les dispositions du Protocole s’appliquent aux 

collectivités françaises des Amériques ayant obtenu le statut de membre 

associé de la CARICOM à compter de la date de leur adhésion effective. 

L’article 3 prévoit que l’entrée en vigueur de l’accord soit 

subordonnée à la notification, par voie diplomatique, de l’accomplissement 

par chacune des Parties de leurs procédures internes respectives. 

La version française du Protocole sur les privilèges et immunités, 

annexée au présent accord, se compose de vingt-deux articles détaillés ci-

après. 

L’article 1er définit les principaux termes utilisés dans l’accord, tels 

que « Communauté », « Conférence », « fonctionnaires », etc. Cette 

terminologie est conforme aux standards des accords de privilèges et 

immunités applicables aux organisations internationales.  

L’article 2 stipule que les propriétés et les biens de la Communauté 

ayant adhéré à l’organisation bénéficient d’une immunité contre toute 

forme de procédure juridique.   

L’article 3 établit les règles relatives à l’inviolabilité des locaux de la 

Cour et de la Commission.  

L’article 4 fait référence à l’inviolabilité des archives de la 

Communauté. 

L’article 5 fixe les modalités de détention ou de transfert de fonds de 

la Communauté. 

L’article 6 énumère les exonérations d’imposition et de droits de 

douane dont bénéficie la Communauté.  

L’article 7 prévoit les règles relatives aux facilités de 

communications à accorder à la Communauté. 

L’article 8 établit une réciprocité en matière de privilèges et 

immunités pour tout représentant d’un État membre de la Communauté lors 

de ses activités officielles sur le territoire d’un autre État membre. 
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L’article 9 porte sur l’obligation de la Conférence de la Communauté 

de spécifier les catégories de fonctionnaires auxquels s’applique l’article 

10.  

L’article 10 liste les privilèges et immunités dont bénéficient les 

fonctionnaires de la Communauté. 

L’article 11 précise les privilèges et immunités spécifiques au 

Secrétaire général et à ses ayants-droits. 

L’article 12 fixe les privilèges et immunités accordés aux experts en 

mission au nom de la Communauté. 

L’article 13 établit les règles relatives aux laissez-passer délivrés aux 

fonctionnaires et aux experts. 

L’article 14 énonce les cas dans lesquels peuvent être levés les 

privilèges et immunités des fonctionnaires de la Communauté. 

L’article 15 stipule qu’aucune disposition n’oblige une Partie à 

accorder des privilèges et immunités à une personne qui serait son 

ressortissant ou qui résiderait de façon permanente sur son territoire. 

L’article 16 prévoit que tout différend entre les Parties soit réglé par 

la Conférence. 

L’article 17 traite de la signature et de la ratification du Protocole. 

L’article 18 établit les modalités d’entrée en vigueur du Protocole. 

L’article 19 fait référence à l’accession au Protocole. 

L’article 20 stipule qu’un État membre cesse d’être Partie au 

Protocole s’il n’est plus membre de la Communauté. 

L’article 21 prévoit la possibilité d’accords supplémentaires. 

L’article 22 établit qu’aucune disposition du Protocole ne peut 

déroger aux privilèges et immunités accordés en vertu de l’Accord de siège 

de la Communauté. 

Telles sont les principales observations qu’appelle l’accord entre le 

Gouvernement de la République française et la Communauté des Caraïbes 

relatif à l’adhésion au protocole sur les privilèges et immunités de la 

Communauté des Caraïbes du 14 janvier 1985. 
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DÉCRET DE PRÉSENTATION  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’Europe et des affaires étrangères, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et la Communauté des Caraïbes relatif 
à l’adhésion au protocole sur les privilèges et immunités de la Communauté des 
Caraïbes du 14 janvier 1985, délibéré en conseil des ministres après avis du 
Conseil d’État, sera présenté au Sénat par le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères, qui sera chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion. 

Fait à Paris, le 26 novembre 2025 

Signé : Sébastien LECORNU 

Par le Premier ministre :  

Le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 

Signé : Jean-Noël BARROT 
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Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de 
la République française et la Communauté des Caraïbes relatif à l’adhésion 
au protocole sur les privilège et immunités de la Communauté des Caraïbes 

du 14 janvier 1985 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la 
République française et la Communauté des Caraïbes (CARICOM) relatif à 
l’adhésion au protocole sur les privilèges et immunités de la Communauté des 
Caraïbes du 14 janvier 1985, signé à Bridgetown, à La Barbade, le 
20 février 2025, et dont le texte est annexé à la présente loi. 
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Projet de loi  

autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française et 

la Communauté des Caraïbes relatif à l’adhésion au protocole sur les privilèges et 

immunités de la Communauté des Caraïbes du 14 janvier 1985 

NOR : EAEJ2525020L/Bleue-1 

ÉTUDE D’IMPACT 

I. – Situation de référence

La Communauté des Caraïbes (CARICOM) a été créée en 1973 par le traité dit « de 

Chaguaramas »1 dans le but de renforcer l’intégration économique, sociale et culturelle des pays 

des Caraïbes. Elle regroupe aujourd’hui quinze États membres (dont le Guyana, le Belize, le 

Suriname et Haïti) et plusieurs membres associés (îles Turques-et-Caïques, Bermudes, Îles Vierges 

britanniques, Anguilla, Montserrat). Organisation à caractère politique, elle dispose de nombreuses 

institutions, dont une cour de justice, une banque de développement, un secrétariat général basé à 

Georgetown (Guyana) et une organisation spécialisée dans la gestion des catastrophes (CDEMA). 

Les collectivités françaises des Amériques (CFA) ont manifesté un intérêt croissant pour 

leur intégration à la CARICOM depuis les années 2000. Le conseil régional de Guadeloupe a 

délibéré en ce sens dès 2005, suivi du conseil régional de la Martinique en 2012. C’est toutefois à 

partir de 2021 que les démarches ont connu une accélération, le secrétariat général de la 

CARICOM se montrant beaucoup plus ouvert à une adhésion des CFA. Un groupe de travail 

interministériel a ainsi été mis en place, piloté par le ministère de l’Europe et des affaires 

étrangères. La mesure n°12 du Comité interministériel des outre-mer (CIOM) de 20232 a permis 

de donner une impulsion politique forte à cette intégration, en confirmant le soutien explicite de 

l’État à l’adhésion des CFA en tant que membres associés à la CARICOM. 

1 Traité portant création de la Communauté des Caraïbes, conclu à Chaguaramas le 4 juillet 1973. 

2 #CIOM | Comité Interministériel des Outre-mer - 18 juillet 2023. Mesure 12 : Soutenir les candidatures d’adhésion 

des collectivités françaises des Amériques à la CARICOM 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

———— 

Ministère de l’Europe  

et des affaires étrangères 

———— 

TEXTE SOUMIS A LA DELIBERATION

DU CONSEIL DES MINISTRES
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La Martinique en signant son accord d’adhésion, lors du sommet des chefs de 

gouvernement de la CARICOM le 20 février 2025, a entamé un pas décisif dans son processus 

d’adhésion à l’Organisation. La Guyane a également engagé des démarches actives en ce sens, et 

la Guadeloupe et Saint-Martin manifestent leur fort intérêt. Pour permettre l’exercice normal des 

missions de la CARICOM dans ces collectivités, un accord intergouvernemental relatif aux 

privilèges et immunités des agents de la CARICOM sur les territoires des collectivités territoriales 

membres associées a été signé le 20 février 2025 à Bridgetown, à la Barbade. 

II. – Historique des négociations

Les premières discussions relatives à l’établissement d’un accord juridique ont débuté 

en 2022. Elles ont été pilotées côté français par la direction des Amériques du ministère de 

l’Europe et des affaires étrangères et la direction générale des outre-mer (DGOM), en lien avec les 

représentants des collectivités territoriales concernées, notamment la collectivité territoriale de 

Martinique (CTM). L’appui de l’ambassade de France à Paramaribo, compétente pour la 

CARICOM, et du conseiller à l’action extérieure de la CTM en poste à Sainte-Lucie, a été décisif 

pour la conduite des négociations.  

Le texte a été négocié en parallèle de l’accord d’adhésion de la CTM à la CARICOM. Il a 

été validé par le Comité des affaires juridiques (Legal Affairs Committee) de la CARICOM du 

17 janvier 2025, avant d’être signé en février 2025. Il établit les conditions juridiques d’exercice 

des fonctions de l’organisation et de ses agents sur le territoire français, pour les seules collectivités 

ayant le statut de membres associés. Le processus de ratification doit désormais permettre à la 

France de se conformer à ses engagements et de permettre l’entrée en vigueur effective de l’accord 

dans son ordre juridique interne. 

III. – Objectifs de l’accord

L’objectif de l’accord est de permettre l’adhésion au protocole sur les privilèges et 

immunités de la Communauté des Caraïbes du 14 janvier 1985 permettant à la CARICOM 

d’exercer normalement ses fonctions dans les collectivités françaises devenues membres associés. 

Pour ce faire, il établit un cadre juridique fondé sur les standards internationaux applicables aux 

organisations internationales. Il précise notamment : 

− l’inviolabilité des locaux, archives et documents de la CARICOM (article 3) ;

− l’immunité de juridiction pour les actes accomplis dans l’exercice de ses fonctions

(article 4) ;

− l’exonération de droits de douane et d’impôts pour ses opérations officielles (article 3 et

article 6) ;

− L’autorisation de recruter du personnel local (article 5) ;

− le droit de communication et de circulation pour ses agents et représentants (article 5) ;

− la clause d’interprétation limitant l’usage des immunités à l’intérêt de l’organisation

(article 6).
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L’accord conforte le rôle de la France en tant qu’acteur régional majeur dans la Caraïbe, à 

travers une démarche respectueuse du droit des collectivités à participer aux organisations 

régionales dans le cadre de leurs compétences. Il incarne une politique de diplomatie territoriale 

ouverte et soutient la stratégie de rayonnement des outre-mer français. 

La portée de l’accord est strictement encadrée. L’accord ne s’applique qu’aux territoires 

devenus membres associés de la CARICOM et ne remet pas en cause l’autorité de l’État en matière 

de relations internationales, de défense ou de sécurité. Il ne concerne pas les compétences 

régaliennes, ni les politiques nationales. Il permet à la CARICOM de déployer ses programmes 

dans des domaines comme le changement climatique, le tourisme, la transition énergétique, 

l’éducation ou la santé publique, dans le strict respect des compétences des collectivités 

concernées. 

IV. – Conséquences attendues de la mise en œuvre de l’accord

Conséquences juridiques 

i. Articulation avec les accords internationaux existants

Les accords sur les privilèges et immunités signés entre un État et une organisation 

régionale s’inscrivent dans le cadre du droit international, qui reconnaît la nécessité de garantir 

l’indépendance fonctionnelle des organisations. Ils précisent contractuellement les protections 

accordées, tout en respectant la souveraineté de l’État hôte. 

ii. Articulation avec le droit de l’Union européenne

Le droit de l’Union européenne (UE) ne régit pas la question des privilèges et immunités 

qu’un État membre peut souhaiter accorder sur son territoire à une organisation régionale. 

En tant que régions ultrapériphériques de l’UE, ces collectivités appliquent pleinement le 

droit de l’UE (article 349 TFUE sur le statut des régions ultrapériphériques), y compris la politique 

commerciale commune. Leur adhésion à la CARICOM en tant que membres associés ne remet pas 

en cause cette appartenance. Ce statut spécifique leur permet de coopérer dans des domaines 

non-régaliens, sans contrevenir aux engagements internationaux de la France, ni au cadre juridique 

européen. 

iii. Conséquences sur l’ordre juridique interne

Le texte entre dans le champ de l’article 53 de la Constitution, dans la mesure où il accorde 

à une organisation internationale des privilèges et immunités relevant de la loi. Il s’agit notamment 

d’exemptions fiscales, de clauses d’immunité de juridiction civile, et de modalités d’entrée et de 

séjour spécifiques pour les agents de l’organisation. L’accord complète les engagements 

internationaux de la France dans le domaine des relations avec les organisations internationales, 

avec des précédents comme les accords similaires conclus avec l’Organisation des États de la 

Caraïbe orientale (OECO) et l’Organisation internationale de la francophonie (OIF). 
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L’accord ne s’appliquera que sur le territoire des collectivités françaises devenues membres 

associés de la CARICOM. L’article 29 de la Convention de Vienne sur le droit des traités permet 

une telle application territoriale différenciée dès lors que l’intention de cette différenciation est 

clairement exprimée dans l’accord – à l’article II du présent accord en l’espèce. 

Conséquences économiques et financières 

iv. Conséquences économiques

Sur l’adhésion à la CARICOM des collectivités françaises d’Amérique (CFA), il convient 

de noter que celles-ci appliquent pleinement le droit de l’UE, y compris la politique commerciale 

commune, en tant que régions ultrapériphériques. Leur adhésion à la CARICOM en tant que 

membres associés ne remet pas en cause cette appartenance. Elles ne pourront, en revanche, pas 

participer aux délibérations de la CARICOM portant sur la politique extérieure et commerciale de 

l’organisation.  

L’adhésion des collectivités françaises d’Amérique ne signifie donc pas une participation 

au marché commun de la CARICOM, mais s’inscrit avant tout dans une démarche prospective 

permettant aux acteurs locaux d’analyser les dynamiques et les opportunités économiques dans la 

région pour : 

- se rapprocher d’un marché régional géographiquement proche (18 millions d’habitants) ;

- accéder à des programmes régionaux (projets de développement économique,

d’infrastructures, d’interconnexion énergétique ou numérique, voire à des appels à projets

régionaux qui peuvent bénéficier aux entreprises locales) ;

− offrir plus d’occasions aux acteurs économiques locaux de développer leurs réseaux et

partenariats techniques et commerciaux, en leur permettant d’observer les dynamiques à

l’œuvre, d’identifier les opportunités éventuelles et d’évaluer les perspectives.

En s’intégrant mieux dans leur environnement régional, les CFA peuvent développer des 

opportunités économiques de moyen terme, renforcer leur influence régionale, et assurer une 

meilleure compréhension, conjointement avec l’État, des opportunités économiques régionales et 

de leur articulation avec les normes européennes.  

v. Conséquences financières

À court terme, aucune dépense significative ou manque de recette n’est à prévoir pour 

l’État. À plus long terme, comme pour chaque accord sur les privilèges et immunités conclu avec 

une organisation internationale ou régionale, les activités officielles que les représentants de la 

CARICOM pourront mener sur le territoire des collectivités territoriales françaises membres 

associés, bénéficieront d’une exonération de droits de douane d’impôts et de cotisations sociales.  
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Il convient de rappeler que l’adhésion à une organisation régionale n’est pas sans coût pour 

les collectivités territoriales membres associées. Sauf cas particulier justifié par une situation 

économique dégradée, la CARICOM demande une contribution égale à 1 % de son budget à 

chaque membre associé, soit un montant d’environ 759 000 dollars est-caribéens 

(environ 243 000 euros) pour la Martinique, premier territoire français à adhérer à l’Organisation. 

Conséquences administratives 

La mise en œuvre de l’accord nécessitera la mobilisation coordonnée des services de l’État 

(préfectures, ambassades, DGOM) et des collectivités territoriales adhérentes. Un dispositif de 

coordination locale (comité de suivi ou cellule dédiée) pourrait être mis en place pour accompagner 

l’installation d’éventuels représentants de la CARICOM dans les territoires concernés. 

Pour nos postes diplomatiques dans la région, l’accord va renforcer leur influence à mesure 

que la France est perçue, dans la Caraïbe, comme État facilitateur de l’intégration de ses 

collectivités dans les organisations régionales. 

Conséquences sociales 

L’adhésion des collectivités françaises d’Amérique à la CARICOM en tant que membres 

associés, ouvre la voie à une participation effective et encadrée aux politiques sociales et 

éducatives régionales, dans le respect du cadre juridique européen et français. Ces dynamiques 

renforcent l’ancrage caribéen des CFA, consolident leur capacité d’agir sur des enjeux 

transversaux (environnement, résilience, formation, éducation, culture, sécurité régionale), et 

participent à la recomposition de leur récit collectif dans leur environnement régional. 

La levée des barrières institutionnelles liée au statut d’organisation internationale reconnu 

à la CARICOM permet un déploiement opérationnel plus fluide de ses agences. 

vi. Conséquences sur la société

L’adhésion des CFA à la CARICOM facilitera la mise en réseau des acteurs sociaux, 

universitaires et culturels et à leur agenda calendaire et thématique, permettant une meilleure 

circulation des idées, des bonnes pratiques et des projets territoriaux. Nos collectivités pourront 

s’appuyer de manière pragmatique sur le tissu dense d’agences techniques de la CARICOM, dont 

l’expertise sectorielle est reconnue régionalement et directement mobilisable pour répondre aux 

défis partagés entre les outre-mer françaises et la Caraïbe.  

En matière sanitaire, la CARPHA, basée à Trinité-et-Tobago, offre une expertise régionale 

en santé publique, particulièrement utile pour renforcer les dispositifs de veille épidémiologique 

et de réponse aux crises sanitaires, en articulation avec les agences régionale de santé des CFA. 

Elle leur permettrait de renforcer le travail de communalisation ou de rapprochement de systèmes 

d’alerte communs, d’échantillonnages coordonnés et de formations adaptées aux risques tropicaux. 
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De même, l’agence CDEMA, spécialisée dans la gestion des catastrophes naturelles, est un 

partenaire stratégique évident pour nos collectivités qui sont, au même titre que leur voisin, 

exposés aux cyclones, séismes et éruptions. Elle pourrait renforcer les capacités de planification, 

de prévention et de réponse rapide à l’échelle régionale, en synergie avec les préfectures et services 

de secours locaux. 

Dans le domaine sécuritaire, IMPACS (basée à Trinité-et-Tobago) joue un rôle structurant 

dans la lutte contre la criminalité transnationale, les trafics en mer, la cybercriminalité ou les délits 

environnementaux. Son partenariat avec les forces armées françaises des Antilles et les douanes 

françaises permettra une action concertée dans des zones maritimes communes qui bénéficiera à 

la sûreté et à la sécurité intérieure et des frontières de nos outre-mer dans les Amériques. 

Sur les volets recherche académique et scientifique, l’Université des West Indies (UWI) 

constitue une plateforme d’excellence pour les échanges universitaires, les programmes conjoints, 

la recherche en médecine tropicale, en relations internationales ou en matière de climat. Les liens 

avec les universités antillaises et guyanaises permettront de dynamiser la mobilité régionale.  

De même, des agences comme CARDI en agriculture ou CCREEE pour la transition 

énergétique proposent des outils opérationnels pour développer des filières durables adaptées aux 

contextes ultramarins : agroécologie, semences résilientes, micro-réseaux électriques, efficacité 

énergétique. 

Enfin, des structures comme Caribbean Export, CKLN ou la CCJ Academy for Law 

élargissent le spectre des coopérations possibles dans les domaines économiques, numérique et 

juridique. L’ensemble de ces agences constitue autant de portes d’entrée vers une harmonisation 

ou du moins un rapprochement des normes dans la région et une meilleure connaissance 

administrative des pays voisins, préalable à toute coopération. Au sein de la CARICOM, les CFA 

pourront faire valoir leurs atouts, et d’avancer vers une meilleure cohésion et intégration régionale. 

vii. Conséquences sur l’égalité entre les femmes et les hommes

La CARICOM s’est dotée d’une politique de genre en adoptant un Plan d’action régional 

sur le genre et le développement durable (2013–2027) et l’intégration transversale du genre dans 

ses politiques sectorielles. En devenant membres associés, les CFA pourront échanger avec les 

pays voisins en termes de standards régionaux, et influencer leur évolution en y apportant leurs 

propres expériences et proposer des rapprochements en s’appuyant sur la stratégie française de 

diplomatie féministe. L’augmentation des échanges en la matière permis par ces adhésions 

renforcera les dispositifs locaux en matière de prévention des violences, de représentativité des 

femmes, et de lutte contre les discriminations systémiques, en favorisant les coopérations 

inter-agences et interterritoriales dans l’espace caribéen. 
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viii. Conséquences sur la jeunesse

La jeunesse constitue un axe structurant de l’agenda régional de la CARICOM, à travers 

des programmes comme le CARICOM Youth Ambassador Programme (à laquelle participent déjà 

en tant qu’observateurs les CFA), les bourses du CCJ Academy for Law, le Caribbean Vocational 

Qualification (CVQ). L'intégration des CFA à ces dispositifs, couplée à leur participation aux 

conférences ministérielles de l’éducation ou de la culture de la CARICOM, permettrait de créer 

de nouvelles chaînes de mobilité, de reconnaissance mutuelle des qualifications (sous réserve 

d’accords bilatéraux) et d’échanges d’expérience. Cela contribue à donner aux jeunes ultramarins 

une perspective régionale tangible, et un sentiment d’appartenance et de connaissance de leur 

environnement régional. 

Conséquences environnementales 

Sur le volet climatique, la coopération avec le CCCCC (dont le siège est au Belize) et le 

CIMH (basé à la Barbade) ouvrirait des perspectives concrètes de partage de données climatiques, 

de modélisation hydrologique, de lutte contre l’érosion côtière, et d’appui de leurs partenaires 

régionaux à l’accès à des financements climat multilatéraux.  Cette coopération renforcera la voix 

des Outre-mer dans la diplomatie climatique régionale. Les CFA qui auront adhéré à la CARICOM 

pourront également avoir accès aux dialogues les concernant au sein de l’Organisation et participer 

aux délégations communes de la CARICOM dans les enceintes internationales comme les COP, 

dans le respect de leurs prérogatives et en coordination avec l’État. 

La France porte un plan international de lutte contre les effets négatifs des algues sargasses 

dont plusieurs pays de la CARICOM sont cosignataires. Les initiatives régionales en matière de 

résilience climatique, de protection des forêts, des mangroves, des océans, des écosystèmes et de 

la biodiversité caribéenne verront leur effet décuplé grâce à l’échange de savoir, à la recherche 

commune et à la prise en compte des territoires français dans l’ensemble régional. 

Une meilleure intégration économique régionale, par l’intensification des échanges ou le 

développement d’infrastructures à vocation régionale, pourrait générer une pression accrue sur les 

écosystèmes locaux, en particulier sur les zones littorales, marines et forestières.  

Le régime de privilèges et immunités ne devra en aucun cas conduire à restreindre la 

capacité des collectivités françaises à exercer leurs compétences en matière de police de 

l’environnement, de contrôle sanitaire ou d’évaluation environnementale, y compris au titre du 

droit de l’Union européenne applicable aux RUP (directive 2011/92/UE sur l’évaluation des 

incidences environnementales, directives "Habitats" et "Oiseaux"). 

Il conviendra de s’assurer que l’accord est interprété de manière à garantir la pleine 

effectivité des normes européennes et françaises en matière environnementale, tout en permettant 

à la coopération régionale de s’exercer dans un cadre de respect mutuel et de codécision. 
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V. – Etat des signatures et des ratifications

L’accord a été signé le 20 février 2025 à Bridgetown (La Barbade) par le Gouvernement 

de la République française et le Secrétariat général de la CARICOM. Il entrera en vigueur après 

l’accomplissement des procédures internes de chaque Partie, et, côté français, à la suite d’un 

processus d’approbation avec autorisation parlementaire. Côté CARICOM, l’accord a été validé 

par le Comité des affaires juridiques (Legal Affairs Committee) du 17 janvier 2025. 

VI. – Déclarations et réserves

Aucun mécanisme de réserve ou de déclaration n’est prévu par le texte, et la France n’a pas 

formulé de réserves au moment de la signature.  

Annexe : Accord entre la Communauté des Caraïbes et le gouvernement de la République 

française définissant les conditions d’octroi à la Martinique du statut de membre associé de la 

Communauté des Caraïbes signé à Bridgetown, le 20 février 2025. 
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ANNEXE 

ACCORD ENTRE 
LA COMMUNAUTÉ DES CARAÏBES ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉFINISSANT LES CONDITIONS 
D'OCTROI À LA MARTINIQUE DU 

STATUT DE MEMBRE ASSOCIÉ DE LA 
COMMUNAUTÉ DES CARAÏBES 
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ACCORD ENTRE LA COMMUNAUTÉ DES CARAÏBES ET LE GOUVERNEMENT

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉFINISSANT LES CONDITIONS D'OCTROI

À LA MARTINIQUE DU STATUT DE MEMBRE ASSOCIÉ DE LA COMMUNAUTÉ

DES CARAÏBES 

Le GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, d'une part, et la 

COMMUNAUTÉ DES CARAÏBES (ci-après dénommée la « CARICOM »), 

d'autre part (ci-après dénommés collectivement les « Parties »); 

CONSIDÉRANT l'article 231 du Traité révisé de Chaguaramas instituant la Communauté 

des Caraïbes, y compris le marché et l'économie uniques de la CARICOM ( ci-après 

dénommé le « Traité révisé »), qui prévoit que la Conférence des chefs de gouvernement de 

la CARICOM peut admettre tout État ou Territoire des Caraïbes en qualité de membre associé 

de la Communauté aux conditions que la Conférence juge appropriées; 

CONSIDÉRANT les dispositions du Code général des collectivités territoriales relative à la 

collectivité territoriale de Martinique; 

RAPPELANT que la Martinique jouit du statut de région ultrapériphérique de l'Union 

européenne et que, selon l'article 349 du Traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, certaines dispositions du droit et mesures de l'Union européenne peuvent être 

adaptées aux caractéristiques et contraintes spécifiques des régions ultrapériphériques; 

PRENANT EN CONSIDÉRATION la longue expérience de coopération fonctionnelle 

entre la Martinique et les pays membres de la CARICOM; 

AYANT À L'ESPRIT la volonté exprimée par la Martinique de devenir un membre 

associé de la CARICOM et l'accord que celle-ci a reçu des autorités françaises en ce sens, 

conformément au cadre juridique fixé, notamment, par la Loi n° 2000-1207 du 13 

décembre 2000 d'orientation pour l'outre­ mer (LOOM) et la Loi n° 2016-1657 du 5 

décembre 2016 relative à l'action extérieure des collectivités territoriales et à la 

coopération des outre-mer dans leur environnement régional; 

CONSIDÉRANT la délibération n° 24-100-1 de l'Assemblée de Martinique des 20 et 21 juin 

2024, qui autorise le président du Conseil exécutif de la Martinique à signer le présent 

Accord entre la Communauté des Caraïbes et le Gouvernement de la République française 

définissant les conditions d'octroi à la Martinique du statut de membre associé de la 

Communauté des Caraïbes; 

DÉCIDENT de conclure un accord octroyant à la Martinique le statut de membre associé de 

la CARICOM, et 

SONT CONVENUS de ce qui suit : 
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Article Ier 

Modalités et conditions 

Conformément à la décision prise par la Conférence des chefs de gouvernement de la 

CARICOM lors de sa 45e réunion, qui s'est tenue du 3 au 5 juillet 2023 dans la République 

de Trinité-et-Tobago, le statut de membre associé de la CARICOM est octroyé à la 

Martinique en vertu de l'article 231 du Traité révisé, selon les modalités et conditions définies 

dans le présent Accord. 

Article II 

Modalités de participation 

2.1. En tant que membre associé, la Martinique a le droit de participer aux travaux de la 

CARICOM selon les modalités définies dans le présent Accord. 

2.2. La qualité de membre associé confère à la collectivité territoriale de Martinique les droits 

et obligations suivants, sous réserve des dispositions énoncées ci-après : 

i) la collectivité territoriale de Martinique a le droit d'assister aux réunions de la Conférence des

chefs de gouvernement et du Conseil des ministres de la Communauté ;

ii) la collectivité territoriale de Martinique a le droit de participer, sans droit de vote, aux

délibérations des organismes et organes subsidiaires de la CARICOM, à l'exception du Conseil

des relations extérieures et communautaires, afin de promouvoir les intérêts de la

Martinique dans le cadre de mesures et de programmes spécifiques. Elle a le droit de

proposer des programmes et des mesures ainsi que de bénéficier des programmes et

mesures régionaux pertinents de la Communauté qui relèvent de la compétence de la

Martinique, que ceux-ci aient été ou non proposés par cette dernière ;

iii) la collectivité territoriale de Martinique ne prend pas part aux discussions consacrées à la

politique étrangère ;

iv) conformément aux dispositions applicables du Traité révisé, les décisions prises par les

organismes et organes subsidiaires de la CARICOM concernés continuent d'être fondées sur

l'action des États membres de la CARICOM ;

v) le quorum requis pour les organismes et organes subsidiaires de la CARICOM continue

d'être déterminé sur la base de la représentation des États membres de la CARICOM ;

vi) les ressortissants français résidant de façon permanente en Martinique peuvent postuler à

des postes vacants au sein du Secrétariat et des institutions de la CARICOM ;
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vii) la collectivité territoriale de Martinique a le droit d'accéder aux informations et aux

communications officielles de la CARICOM ;

viii) la collectivité territoriale de Martinique a le droit d'accéder aux services fournis par le

Secrétariat ;

ix) la collectivité territoriale de Martinique a le droit de participer aux forums de discussions

créés pour faciliter la consultation et la coopération techniques dans la région des Caraïbes

;

x) la collectivité territoriale de Martinique verse une contribution annuelle convenue au

budget du Secrétariat de la CARICOM, les fonds étant prélevés sur son propre budget ;

xi) les Parties ont l'intention de renforcer leurs relations commerciales.

Article III 

Applicabilité de !'Accord 

Le présent Accord s'applique à la collectivité territoriale de Martinique. 

Article IV 

Privilèges et immunités 

Les Parties concluront un accord distinct pour l'adhésion de la France au Protocole de 1985 

sur les privilèges et immunités de la Communauté des Caraïbes. 

Article V 

Annexe 

Une version française, faisant foi, du Traité révisé signé le 5 juillet 2001 est annexée au 

présent Accord, dont elle fait partie intégrante. 

Le présent Accord est signé en deux exemplaires officiels, l'un en langue française et l'autre 

en langue anglaise. La langue officielle de la CARICOM est l'anglais. 

Article VI 

Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de l'entrée en vigueur de l'accord mentionné 

à l'article IV du présent Accord. 
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NOR : EAEJ2525020L/Bleue-1 13/13 

Article VII 

Dénonciation 

1. Le Gouvernement de la République française peut, à tout moment, notifier sa décision de

retirer à la collectivité territoriale de Martinique son statut de membre associé, moyennant un

préavis écrit de six (6) mois adressé au Secrétaire général de la CARICOM par la voie

diplomatique.

2. Les dispositions du Protocole sur les privilèges et immunités de la Communauté des Caraïbes

cessent de s'appliquer au territoire de la République française en ce qui concerne la collectivité

territoriale de Martinique à la date effective de la dénonciation de l'accord octroyant à celle-

ci le statut de membre associé.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé le présent

Accord.

FAIT À Bridgetown, à la Barbade, le 20 février 2025, en double exemplaire, en langues anglaise

et française, les deux textes faisant également foi.

POUR LA COMMUNAUTE DES CARAÏBES 

Le Président de la Conférence des chefs de gouvernement de la Communauté des Caraïbes 

POUR LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Le Président du Conseil exécutif de la Martinique 
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ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LA COMMUNAUTÉ DES 
CARAÏBES RELATIF À L’ADHÉSION AU PROTOCOLE SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DE LA 
COMMUNAUTÉ DES CARAÏBES DU 14 JANVIER 1985, SIGNÉ À BRIDGETOWN, À LA BARBADE, 
LE 20 FÉVRIER 2025  

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Et 
LA COMMUNAUTÉ DES CARAÏBES, ci-après dénommée la « CARICOM », Ci-après dénommés 

collectivement les « Parties », 
CONSIDÉRANT l’article 231 du Traité révisé de Chaguaramas instituant la Communauté des Caraïbes, y 

compris le marché et l’économie uniques de la CARICOM, signé le 5 juillet 2001 ; 
CONSIDÉRANT le Protocole sur les privilèges et immunités de la Communauté des Caraïbes du 14 janvier 1985, 

ci-après dénommé le « Protocole » ;

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :

Article 1er 

Le Gouvernement de la République française est autorisé à adhérer au Protocole. 
Conformément au paragraphe 2 de l’article 19 du Protocole, l’adhésion prend effet à compter du dépôt de 

l’instrument d’adhésion auprès du secrétariat de la CARICOM. 
Une version française du Protocole est annexée au présent accord, dont elle fait partie intégrante. 

Article 2 

À compter de la date d’adhésion effective, les dispositions du Protocole s’appliquent aux collectivités 
territoriales françaises d’outre-mer des Caraïbes et des Amériques à qui le statut de membre associé de la 
CARICOM a déjà été octroyé. 

Les dispositions du Protocole s’appliquent aux collectivités territoriales qui deviennent membres associés de la 
CARICOM après ladite date d’adhésion effective à compter de la date de leur octroi de ce statut. 

Article 3 

Le présent accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification, par la voie diplomatique, par 
laquelle les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement des procédures nécessaires à l’entrée en 
vigueur de l’Accord.  

EN FOI DE QUOI, les représentants des deux Parties, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent accord.  

Fait à Bridgetown, à la Barbade, le 20 février 2025, en deux exemplaires originaux, en langues française et 
anglaise, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République française  

THANI MOHAMED SOILIHI, 
Ministre délégué auprès du ministre de l’Europe  

et des affaires étrangères, chargé de la francophonie  
et des partenariats internationaux 

Pour la Communauté des Caraïbes  

CARLA BARNETT, 
Le Président de la Conférence  

des chefs de gouvernement  
de la Communauté des Caraïbes  

ANNEXE 

Traduction en français du Protocole 

PROTOCOLE RELATIF AUX PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DE LA COMMUNAUTÉ DES CARAÏBES 

Considérant que l’article 20 du Traité de Chaguaramas prévoit que la Communauté jouit de la pleine 
personnalité juridique et que chaque État membre devra accorder à celle-ci sur son territoire la capacité juridique la 
plus étendue qui soit accordée aux personnes morales en vertu de son droit interne ; et 

Considérant que l’article 21 du Traité susmentionné prévoit que les privilèges et immunités devant être reconnus 
et accordés par des États membres en rapport avec la Communauté seront stipulés dans un Protocole : 

Les États membres de la Communauté sont convenus de ce qui suit : 

PARTIE I. DÉFINITIONS 

Article 1er 

(a) « Les archives de la Communauté » concernent les procès-verbaux, la correspondance, les documents, les
manuscrits, les photos, les diapositives, les films, les enregistrements sonores et les dispositifs de stockage
électronique appartenant ou détenus par la Communauté ;
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(b) « La Communauté » s’entend de la Communauté des Caraïbes créée par le Traité de Chaguaramas le
4 juillet 1973, mais n’inclut pas les Institutions associées de la Communauté ;

(c) « L’accord de siège de la Communauté » s’entend par l’accord entre le Gouvernement de Guyana et la
Communauté des Caraïbes relatif aux privilèges et immunités accordés en relation avec le Secrétariat ;

(d) « Conférence » s’entend des chefs de gouvernements des États membres ;
(e) « États membres » s’entend des États qui sont membres de la Communauté des Caraïbes ;
(f) « Fonctionnaire de la Communauté » s’entend du Secrétaire général et des membres du Secrétariat ;
(g) « Propriété » s’entend de toutes les formes de propriété y compris les fonds et les biens appartenant ou

administrés par la Communauté et de tous leurs revenus de la Communauté ;
(h) « représentants » s’entend par tous les suppléants, conseillers, experts techniques et secrétaires de

délégations ;
(i) « Secrétaire général » s’entend du Secrétaire général nommé en vertu du paragraphe 2 de l’article 15 du

Traité ;
(j) « Traité » s’entend du Traité conclu à Chaguaramas le 4 juillet 1973 créant la Communauté des Caraïbes et le

Marché commun.

PROPRIÉTÉ, FONDS ET BIENS 

Article 2 

La Communauté, ses propriétés et ses biens, quel que soit l’endroit où ils se trouvent ou quelle que soit la 
personne qui les détient, bénéficient de l’immunité contre toute forme de procédure juridique sauf si cette immunité 
a fait l’objet d’une renonciation expresse conformément à l’article X. La renonciation à l’immunité ne peut 
s’étendre à une mesure d’exécution. 

Article 3 

Les locaux de la Cour ou de la Commission sont inviolables. Les propriétés de la Cour et de la Commission quel 
que soit l’endroit où elles se trouvent ou quelle que soit la personne qui les détiennent ne peuvent faire l’objet de 
recherche, de réquisition, de confiscation, d’expropriation ou de toute autre forme d’interférence en vertu d’une 
action exécutive, administrative ou judiciaire. 

Article 4 

Les archives de la Communauté et de façon générale tous les documents appartenant ou détenus par celle-ci sont 
inviolables quel que soit l’endroit où ils se trouvent. 

Article 5 

1. N’étant pas astreint à aucun contrôle financier, à aucune réglementation, ou à aucun moratoire :
(a) la Communauté peut détenir des fonds, de l’or ou des devises de toutes sortes et utiliser des comptes dans

n’importe quelle monnaie ;
(b) la Communauté peut transférer librement ses fonds, son or ou des devises d’un pays à un autre pays ou à

l’intérieur du même pays et convertir n’importe quelle monnaie dans une autre monnaie.
2. En exerçant ses droits conformément au paragraphe 1 du présent article, la Communauté tient compte de

toute représentation du gouvernement d’un État membre au présent protocole dans la mesure où elle estime
pouvoir y donner suite sans porter atteinte à ses propres intérêts.

Article 6 

Les propriétés de la Communauté seront exonérées : 
(a) de toute forme d’imposition directe, mais elle ne demandera aucune exonération d’impôts qui ne sont, en

fait, que des redevances pour des services publics ;
(b) des droits de douane et des interdictions et restrictions concernant les articles importés ou exportés par la

Communauté pour des utilisations officielles sous réserve que les articles importés ne seront pas vendus sur le
territoire de la Partie contractante à moins que les conditions soient agréées par le gouvernement ;

(c) de droits de douane et autres interdictions ou restrictions en ce qui concerne l’importation, la vente et
l’exportation de leurs publications.

FACILITÉS DE COMMUNICATIONS 

Article 7 
1. La Communauté doit, en ce qui concerne ses communications officielles, bénéficier sur le territoire de la

Partie contractante d’un traitement qui ne soit pas moins favorable que celui qui est accordé par le
gouvernement à une autre organisation internationale ou à une mission diplomatique.

2. La correspondance et les communications officielles de la Communauté ne doivent pas être censurées.
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3. La Communauté a le droit d’utiliser des codes, d’expédier et de recevoir des correspondances par courrier ou
par valise bénéficiant des mêmes privilèges et immunités que les courriers et valises diplomatiques.

4. Aucune disposition du présent article n’interdit l’adoption de mesures de sécurité appropriée dans l’intérêt du
gouvernement concerné.

PARTIE II. REPRÉSENTANTS 

Article 8 

1. Tout représentant d’un État membre qui est Partie au présent protocole doit bénéficier lors de ses activités
officielles sur le territoire de l’autre État membre :

(a) de la même immunité contre l’arrestation et la détention ou la saisie de ses bagages officiels et de la même
inviolabilité de ses documents et papiers officiels que celles accordées à un agent diplomatique par le droit
international ;

(b) du droit d’utiliser des codes, de recevoir et d’expédier des documents et la correspondance par courrier ou
par valise diplomatique ;

(c) de l’exemption des restrictions à l’immigration, des formalités d’enregistrement des étrangers et des
services d’obligation nationale ;

(d) des mêmes privilèges et facilités en ce qui concerne les devises et le change que ceux accordés aux
représentants de gouvernements étrangers en mission temporaire officielle.

2. Tout représentant d’un État membre doit bénéficier, en ce qui concerne des paroles écrites ou prononcées ou
des actes accomplis au cours de ses activités officielles, de la même immunité contre des poursuites judiciaires
que celle accordée à un agent diplomatique par le droit international. Cette immunité continue de s’appliquer
même si la personne n’est plus un représentant.

PARTIE III. FONCTIONNAIRES DE LA COMMUNAUTÉ ET EXPERTS EN MISSION 

Article 9 
1. La conférence de la Communauté doit spécifier les catégories de fonctionnaires auxquels l’article 10

s’applique et informer tous les États parties au présent protocole de sa décision.
2. Les noms des fonctionnaires de cette catégorie doivent être communiqués périodiquement aux États membres

concernés.

Article 10 

1. Les fonctionnaires de la Communauté des catégories spécifiées bénéficient :

(a) de l’immunité contre toute procédure judiciaire en ce qui concerne des paroles écrites ou prononcées ou
des actes accomplis au cours de ses activités officielles. Cette immunité continue de s’appliquer même si la
personne n’est plus un représentant.

(b) de l’exonération de tout impôt direct sur les traitements, émoluments et indemnités qu’ils reçoivent de la
Communauté ;

(c) de l’immunité des services d’obligation nationale ;
(d) de l’exemption des restrictions à l’immigration, des formalités d’enregistrement des étrangers pour eux- 

mêmes et pour leurs familles ;
(e) des mêmes privilèges et facilités en ce qui concerne les devises et le change que ceux accordés aux

membres de mission diplomatique de rang comparable ;
(f) des mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale pour eux-mêmes, leur famille et les

personnes à leur charge que celles accordées aux membres de missions diplomatiques de rang comparable ;
(g) du droit d’exporter à partir de leur pays de résidence vers n’importe quel autre État membre, sans

redevances ou droits de douane, leurs effets personnels y compris un véhicule à moteur lorsqu’ils occupent
leur poste pour la première fois en tant que fonctionnaires de la Communauté ;

(h) du droit d’importer vers leur pays de résidence ou le pays dont ils sont des ressortissants, sans redevances
ou droits de douane, leurs effets personnels, y compris un véhicule à moteur, lors de la cessation de leur
statut de fonctionnaires de la Communauté.

2. Les droits conférés par les alinéas (g-h) du paragraphe 1 ci-dessus sont sujets à des conditions considérées
comme nécessaires par les gouvernements des pays où ces droits sont exercés.

Article 11 

Outre les privilèges et immunités spécifiés à l’article 10 ci-dessus, il devra être accordé au Secrétaire général, à 
son épouse et à ses enfants les mêmes privilèges et immunités accordés normalement aux chefs de missions 
diplomatiques conformément au droit international. 
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EXPERTS EN MISSION AU NOM DE LA COMMUNAUTÉ 

Article 12 

1. Les experts qui sont en mission au nom de la Communauté lorsqu’ils sont présents sur le territoire d’un État
membre qui est Partie au Protocole doivent bénéficier dans l’accomplissement de leurs obligations officielles :
(a) de l’immunité contre l’arrestation et la détention ou la saisie de ses bagages personnels et de la même

inviolabilité des documents et papiers officiels relatifs au travail qu’ils effectuent pour la Communauté ;
(b) des mêmes facilités en ce qui concerne les devises et le change que ceux accordés aux représentants de

gouvernements étrangers en mission temporaire officielle.
2. Ces experts doivent bénéficier, en ce qui concerne des paroles écrites ou prononcées ou des actes accomplis

au cours de ses activités officielles, de la même immunité contre des poursuites judiciaires que celle accordée
à un agent diplomatique par le droit international. Cette immunité continue de s’appliquer même si la
personne n’est plus employée par la Communauté.

PARTIE IV. LAISSEZ-PASSER 

Article 13 
1. (a) Sous réserve de conditions qui peuvent être posées périodiquement par la Conférence, le Secrétaire

général peut délivrer des laissez-passer aux fonctionnaires de la Communauté. Les laissez-passer doivent être
reconnus et acceptés comme des documents de voyage valables et suffisants par les États membres.

(b) Sur présentation du laissez-passer, un fonctionnaire de la Communauté qui voyage pour des raisons
officielles ne devrait pas être soumis aux formalités de l’immigration sauf si ces formalités sont requises pour
des raisons de statistiques. Toutefois, la présente disposition ne devrait pas empêcher que des bagages soient
inspectés conformément au droit international s’il y des raisons sérieuses d’estimer qu’ils contiennent des
articles dont l’importation ou l’exportation sont interdits par la loi ou qui tombent sous les règlements
concernant la quarantaine. Une telle inspection doit être effectuée en présence du fonctionnaire concerné.

2. Les applications pour des visas pour des experts ou pour d’autres personnes qui ne sont pas détenteurs de
laissez-passer mais qui présentent un certificat du Secrétaire général attestant qu’ils voyagent pour des raisons
officielles devraient être examinées sans délai.

3. Les fonctionnaires de la Communauté qui voyagent avec un laissez-passer de la Communauté devraient
recevoir le même traitement que des fonctionnaires de rang comparable des missions diplomatiques.

PARTIE V. RENONCIATIONS AUX IMMUNITÉS ET AUX PRIVILÈGES 

Article 14 

Les privilèges et immunités garantis par le présent protocole sont accordés dans l’intérêt de la Communauté et 
non pas pour le bénéfice personnel des personnes. Le Secrétaire général peut lever l’immunité d’un fonctionnaire 
s’il estime que celle-ci serait préjudiciable au cours de la justice et que la renonciation ne porterait pas atteinte aux 
intérêts de la Communauté. La Conférence a le pouvoir de lever l’immunité du Secrétaire général. 

Article 15 

Aucune disposition du présent protocole n’oblige une Partie à accorder des privilèges et immunités à une 
personne qui serait son ressortissant ou qui résiderait de façon permanente sur son territoire soit comme 
représentant soit comme expert sauf si l’immunité de juridiction et d’inviolabilité est accordée pour des actes 
officiels accomplis dans l’exercice de ses fonctions. 

PARTIE VI. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Article 16 

Tout différend entre les Parties au présent protocole provenant de son interprétation ou de son application doit 
être réglé par la Conférence. 

VII.  

PARTIE VII. SIGNATURE ET RATIFICATION 

Article 17 
1. Le présent protocole est ouvert à la signature et à la ratification par les États membres de la Communauté.
2. Les instruments de ratification sont déposés auprès du Secrétariat qui doit en informer les États membres.
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ENTRÉE EN VIGUEUR 

Article 18 

Le présent protocole entrera en vigueur dès le dépôt des instruments de ratification par trois quarts des États 
membres. 

ACCESSION 

Article 19 
1. Toute Partie contractante membre de la Communauté conformément à l’article 29 du Traité peut accéder au

Protocole.
2. Les instruments d’accession seront déposés auprès du Secrétariat qui en informera les États membres.

FIN DU STATUT DE MEMBRE 

Article 20 

Un État membre cesse d’être partie au Protocole s’il n’est plus membre de la Communauté. 

ACCORDS SUPPLÉMENTAIRES 

Article 21 

Le Secrétaire général peut négocier avec n’importe lequel des États membres des accords supplémentaires au 
présent protocole en ajustant ses dispositions dans la mesure où elles concernent cet État membre. De tels accords 
doivent dans chacun des cas être approuvés par la Conférence. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 22 

Aucune disposition du présent protocole ne peut déroger aux privilèges et immunités accordés en vertu de 
l’Accord de siège de la Communauté.  

En foi de quoi, les représentants soussignés à ce dûment autorisés ont signé le présent protocole au nom de leurs 
gouvernements respectifs.  

Fait à Georgetown, Guyana,le 14 janvier 1985.  

Signé par V. C. BIRD 

Pour le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda le 2 juillet 1987 
à Castries, Sainte Lucie  

Signé par JOSHUA SEARS 

Pour le Gouvernement des Bahamas le 12 avril 1985 
à Georgetown, Guyana  
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